
Madame, Mademoiselle, Monsieur,

La mesure gouvernementale visant
à soutenir le pouvoir d’achat, vous
permet de bénéficier aujourd’hui de
200 € de Cesu.

Grâce à ce carnet de Cesu, vous
pourrez régler plus de 20 services
à la personne.

Sodexo vous rend l’utilisation du Cesu au quotidien plus facile grâce à votre espace sécurisé
www.moncesuenligne.fr qui vous permet d’affilier et de payer votre intervenant en ligne.

ÉTAPE 1 : LA 1ÈRE CONNEXION

� Connectez-vous sur www.moncesuenligne.fr

� Pour accéder à votre espace sécurisé, vous devez saisir :
- votre identifiant : votre code Cesu inscrit sur le talon de vos Cesu
- votre mot de passe : votre date de naissance au format JJMMAAAA (ex : 06071973)

� Complétez le formulaire avec votre e-mail et votre nouveau mot de passe.
Ne le perdez pas car vous êtes seul(e) à le connaître !

Suite à votre 1er enregistrement, vous recevez un e-mail de confirmation vous demandant d’activer votre
compte en cliquant sur le lien prévu à cet effet.

Code Cesu

N° de titre

Sodexo Chèques et Cartes de Services S.A. - RCS Nanterre 340 393 065PA
ET

A
POUR VOUS, 200 5 de Cesu.

C’est bon pour votre pouvoir d’achat, c’est bon pour l’emploi.

Une mesure immédiate. Une mesure juste.

MODE D’EMPLOI DE VOTRE ESPACE INTERNET PERSONNEL



ÉTAPE 2 : L’AFFILIATION EN LIGNE DE VOTRE INTERVENANT

Pour accepter le règlement en Cesu, votre intervenant salarié à
domicile doit obligatoirement être affilié au Centre de Remboursement
du Cesu (ou CR CESU).

Pour cela, il vous suffit de compléter avec l’aide de votre intervenant à
domicile le formulaire en ligne comprenant :

� les coordonnées de votre intervenant à domicile (nom, prénom,…)
� ainsi que ses coordonnées bancaires pour le remboursement.
Dans le cas d’une assistante maternelle, un justificatif d’agrément
sera à renvoyer au CR CESU par courrier.

Sous 15 jours, votre intervenant salarié à domicile recevra du
CR CESU une carte comportant son Numéro d’Affiliation National (ou
code NAN) ainsi que des bordereaux de remboursement.
Il utilisera ainsi ce numéro auprès de tous les employeurs qui
souhaiteront le régler en Cesu.

ÉTAPE 3 : LE RÈGLEMENT EN LIGNE DE VOTRE INTERVENANT

1- Connectez-vous sur www.moncesuenligne.fr

2- Enregistrez votre intervenant grâce à son code NAN dans la rubrique “Gérer mes intervenants”.

3- Dans la rubrique «Payer mes intervenants», entrez un numéro de
titre présent dans votre carnet puis sélectionnez le nom de
l’intervenant que vous souhaitez payer.

4- Sélectionnez des Cesu dans la liste des Cesu disponibles.

5- Vérifiez le montant attribué en Cesu et inscrivez le numéro figurant
sous la case à gratter en face de chaque Cesu.
Une fois gratté, le chèque est invalidé, il est donc inutile de le
remettre à votre intervenant.

6- Validez le paiement après avoir vérifié les détails de votre
transaction (nom de l’intervenant, montant de Cesu attribué…)

7- Un e-mail vous est adressé ainsi qu’à votre intervenant pour
confirmer le règlement en Cesu.
Si votre salarié ne dispose pas d’une adresse e-mail, vous pouvez
imprimer votre confirmation pour la lui donner.
Sous 48h en moyenne, votre salarié recevra directement sur son
compte en banque le montant de son salaire en Cesu.

CR CESU
93738 Bobigny Cedex 9

www.cr-cesu.fr
0 892 68 06 62 (0,34 € TTC / min - France M.)

IMPORTANT : Si vous ne disposez
pas d’un accès Internet, votre
intervenant peut encaisser
directement les Cesu que vous
lui remettez sur le site
www.cr-cesu.fr

Pour le suivi d’une affiliation
ou d’un remboursement :

Pour plus d’informations, connectez-vous sur www.moncesuenligne.fr


